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Annexe 2  

Parcours Passerelle 2025-2026 : Calendrier des opérations 

 

 

Webinaire d’information sur le parcours 

Passerelle 

 

 

MERCREDI 27 NOVEMBRE 2024 de18h à 19h 

Lien de connexion :  

https://visio-
agents.education.fr/meeting/signin/invite/394334/creator
/55405/hash/1e65c30216b8cbffcfbde555b9f423642116
1e32 

Date limite de transmission des dossiers de 

candidatures à ce.dpaeactesco@ac-creteil.fr  

 

VENDREDI 10 JANVIER 2025 à minuit 

Traitement des dossiers de candidatures :  

sélection des candidatures, convocation des 

candidats retenus aux entretiens 

 

 

DU 13 JANVIER AU  5 FEVRIER 2025 

Entretiens des candidats avec la commission de 

recrutement  

 

DU 10 au 14 FEVRIER 2025 

Information de la décision de recrutement aux 

candidats reçus en entretien 

 

VENDREDI 30 AVRIL 2025 au plus tard 

Proposition de postes aux candidats retenus MARDI 10 JUIN 2025 au plus tard  

Réunion d’accueil des candidats retenus MERCREDI 11 JUIN 2025 de 15h à 16h30 au rectorat 

Numéro de salle communiquée ultérieurement 

Prise de contact des candidats retenus avec 

leur établissement d’affectation 

A compter du LUNDI 16 JUIN 2025 

Présence dans l’établissement d’affectation :  

Rencontre avec les interlocuteurs, participation 

aux réunions, préparation de la rentrée, etc… 

A compter du LUNDI 25 AOÛT 2025 

(en concertation avec l’établissement) 

 

Prise de poste LUNDI 1er SEPTEMBRE 2025 

 

Informations complémentaires 
 

- Les candidats qui se désisteraient, aux différentes étapes du processus, doivent en informer au plus tôt le 

service des actes collectifs à ce.dpaeactesco@ac-creteil.fr 
 

- Les dossiers des candidats retenus à l’issue des entretiens avec la commission académique sont transmis 

pour validation définitive à la DGRH (Ministère) pour retour avant le 30 avril 2025. 
 

- Les calendriers des formations en IRA et des formations de l’EAFC (école académique de formation 

continue) prévus pour l’année 2025-2026 sont transmis au fil de l’eau aux candidats retenus. 
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